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Beaubassin-est adopte son budget 2021 
 
Le conseil de la Communauté rurale Beaubassin-est a adopté un budget total de 2 636 
974$ pour l'année 2021. La somme de 2 457 791$ sera le mandat total et le taux 
d’imposition sera de 0.3624$ pour chaque 100$ d’évaluation. L'assiette fiscale de la 
municipalité se chiffre à 669 323 800$, soit une augmentation de 14 030 750$. 
 
Les dépenses de la municipalité seront un peu plus élevées en 2021 car le conseil veut 
faire l’installation de lumières de rues à la grandeur du territoire de Beaubassin-est, dans 
le but d’améliorer la sécurité routière pour tous les citoyens. Les élus avaient ainsi abrogé 
les politiques de services sélectifs et d’éclairage de rues pour s’assurer de fournir certains 
services essentiels de façon équitable à toute la population. 
 
« Les résidents payeront maintenant tous le même taux de taxe foncière, sauf ceux de 
Haute-Aboujagane qui payent un peu plus car ils ont conclu une entente pour financer le 
nouveau Centre communautaire », précise le maire Ronnie Duguay. « Il y aura une 
augmentation de la facture de taxe foncière, mais nous voulons que tous nos citoyens 
puissent voyager sur nos routes en toute sécurité, avec un meilleur éclairage ». 
 
Nous allons aussi poursuivre nos investissements stratégiques dans le développement 
d’activités communautaires, ce qui est encore plus important en ce temps de pandémie. 
En plus de remettre des subventions à nos organismes communautaires pour leur 
permettre de continuer leurs programmes essentiels, nous allons offrir une 
programmation d’activités variées tout en respectant les directives de la Santé publique. 
 
« Au nom de tous les membres du conseil, je tiens d’ailleurs à remercier tous les citoyens 
qui ont très bien suivi les directives de la Santé publique pour freiner la propagation de la 
COVID-19 », souligne M. Duguay. « Nous vivrons avec cette réalité pour encore un 
certain temps, et nous ferons tous les ajustements nécessaires afin de s’adapter à la 
situation et assurer la sécurité publique ». 
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Le conseil se prépare aussi pour l’élection municipale prévue pour le 10 mai 2021, après 
avoir adopté un Arrêté modifiant la composition de conseil. Les résidents de Beaubassin-
est devront élire un maire et six conseillers généraux lors de ce scrutin. Après l’élection, 
il faudra offrir une formation aux nouveaux élus et assurer la transition des dossiers au 
nouveau conseil. 
 
Vous trouverez tous les détails du budget 2021 sur le site Internet beaubassinest.ca, sous 
l’onglet Municipalité / Budget, États financiers, Plans et Rapports.  
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Pour plus de renseignements : 
Yves M. Leger, Directeur général / Greffier 
Courriel : yves.leger@beaubassinest.ca 
Internet : beaubassin.ca 
Facebook : @Beaubassinest 


